
 
       

Conditions de parution des annonces 

 
 

 
1. Tous les membres du club peuvent soumettre une ou plusieurs annonces via 

l’adresse email du club. Ce service est gratuit. 
 

2. Les annonces doivent avoir un rapport direct avec la plongée ou le club. Elles 
doivent pouvoir être placée dans l’une des catégories suivantes : « Recherche », 
« Vends » ou « Achète ». 

 
3. Les annonces de type purement commercial ou hors sujet seront refusées. 

 
4. Outre l’annonce proprement dite, le membre doit fournir les coordonnées où il 

désire être joint (adresse email ou n° de téléphone). Lors d’annonces concernant 
la vente de matériel, le prix désiré par le vendeur est obligatoire, des photos 
représentant l’objet sont les bienvenues. 

 
5. Une annonce est placée sur le site pour un durée d’un mois. Après ce délai, elle 

sera automatiquement retirée. Sur demande du membre, une prolongation pourra 
être accordée. 

 
6. Le Club Subaquatique d’Onex ne fait que mettre à disposition un espace sur son 

site internet. En aucun cas il ne pourra être tenu pour responsable de la véracité 
ou non du contenu des annonces proposées. 

 
7. Ces conditions ne sont pas exhaustives et pourront être mises à jour à tout 

moment. 
 
 
 

Septembre 2005 
Le Webmaster 
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